
Compte-rendu synthétique de la réunion du comité syndical 
du syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional du Verdon 

du 30 octobre 2019 aux Salles sur Verdon 
 

FORMATION PLENIERE 

 
Membres du comité syndical présents :  

- Gérard LACROIX, Aiguines 
- Dominique DAVID, Allemagne en Provence 
- Jean-Marie PAUTRAT, Allons 
- Antoine FAURE et Jean-Pierre CIOFI, Aups 
- Françoise DEBON, Bargème 
- Corinne PELLOQUIN, Bauduen  
- Johanna LOCATELLI, Blieux  
- Yves CAMOIN, Comps /Artuby  
- Gilbert PELEGRIN, Esparron de Verdon 
- Hervé PHILIBERT, Ginasservis 
- Jean-Noël STARK, La Bastide  
- Raymonde CARLETTI, La Martre  
- Jean-Paul ROUX, Le Bourguet  
- Gilles PERRIER, Les Salles sur Verdon 
- François GRECO, Montagnac Montpezat 
- Patricia BRUN et Florence BAGARRY, Moustiers Sainte 

Marie  
- Dany DUBOIS, Puimoisson 
- Jacques ESPITALIER, Quinson 
- Michel OPPOSITE, Régusse  
- Patrick ROY, Roumoules 
- Arlette RUIZ, St Julien le Montagnier 

- Maxime RÉGIBAUD, Sainte Croix du Verdon  
- Bernard CLAP, Trigance 
- Bernard MAGNAN, Valensole  
- Christiane PHILIBERT, Vinon sur Verdon 
- Jean-Marie GARRON et Jacques AVANIAN, Artignosc sur Verdon 
- Jean-François FERRACHAT, La Roque Esclapon  
- Jean-Claude GAL, Seillans  
- Michel MANÉ, Thorame-Basse  
- Jean-Marie SGARAVIZZI, Thorame-Haute  
- Danielle URQUIZAR, Conseil départemental des Alpes de Haute 

Provence  
- Eliane BARREILLE, et Jean BACCI, Conseil régional Provence Alpes 

côte d’Azur 
- Claude MARIN, Dracénie Provence Verdon Agglomération 
- Gilles MEGIS, Durance Luberon Verdon agglomération  
- Rolland BALBIS, Patrick VINCENTELLI et Patrick GENDRY 

Communauté de communes Lacs et Gorges du Verdon 
- Jean MAZZOLI, Communauté de communes Alpes Provence 

Verdon sources de Lumière  
- Sylviane NERVI-SITA et Martine ZERBONE, ville porte de 

Draguignan 

 
 

1. Approbation du compte rendu de la séance du 12 juin 2109 à Moissac-Bellevue 
 

2. Présentation du bilan de l’opération « Nettoyons le Verdon » et de la Charte régionale « zéro déchet plastique » 
 
En présence des partenaires de l’opération « Nettoyons le Verdon » qui s’est déroulée sur près d’un an dans le site 
classé des gorges du Verdon, le bilan du travail effectué par les écogardes et les services civils du Parc a été 
présenté en séance. Film disponible sur le site internet du Parc www.parcduverdon.fr / Parc / Les publications / 
nos vidéos  
Les mesures du plan régional climat ont ensuite été présentées aux membres du comité syndical par les services 
de la Région SUD et de l’Agence régionale pour l’environnement (ARPE).  
Les membres du comité syndical à l’unanimité ont décidé d’adhérer à la charte régionale « zéro déchet plastique » 
et le Président a procédé à sa signature.  
 
3. Décisions modificatives n° 2 au BP 2019 du Parc naturel régional du Verdon et de la Régie 
 
Les membres du comité syndical ont approuvé les décisions modificatives n° 2 des budgets Parc et Régie telles que 
présentées et portant essentiellement sur des corrections d’imputations budgétaires en fonction des réalisations. 
 
4. Modification du règlement intérieur du syndicat mixte 
 
Par souci de cohérence avec la dernière modification des statuts du syndicat, les membres du comité syndical ont 
approuvé la modification du règlement intérieur du syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional du Verdon 
telle que présentée, afin essentiellement d’inclure la formation GEMAPI et la nouvelle répartition des voix par 
formation. Ce règlement intérieur est disponible sur le site internet www.parcduverdon.fr  
 
5. Création du budget annexe GEMAPI 
 
Conformément aux nouveaux statuts en vigueur prévoyant entre autre la récupération par le syndicat mixte de la 
compétence GEMAPI, les membres du comité syndical ont débattu des orientations budgétaires GEMAPI 2020 et 
décidé la création d’un budget annexe dédié à ce nouvel objet.  
 

http://www.parcduverdon.fr/
http://www.parcduverdon.fr/


 
6. Demande de labellisation EPAGE 
 
Les membres du comité syndical ont décidé de demander la labellisation EPAGE, d’une part, nécessaire à 
l’officialisation du rôle opérationnel du syndicat mixte en matière de gestion des milieux aquatiques et prévention 
des inondations, et d’autre part, permettant légalement l’organisation par délégation de compétence au sens de 
L. 1111-8 du CGCT d’un EPCI au syndicat, mode d’organisation choisi pour le volet « Prévention des Inondations » 
de la compétence à l’échelle du bassin versant. 
 
7. Modification des représentants du syndicat mixte de gestion du Parc du Verdon à la Commission 

Locale de l’Eau du Verdon 
 
Les membres du comité syndical ont désigné : Bernard CLAP, Jacques ESPITALIER et Jean-Pierre HERRIOU pour 
siéger à la Commission Locale de l’Eau du Verdon. 
 
8. Modification du tableau des effectifs 
 
Les membres du comité syndical ont approuvé la modification du tableau de effectifs telle que suit :  
 renouvellement d’un emploi de technicien territorial « chef de secteur écogarde / valorisation de la 

randonnée »,  
 modification d’un emploi d’Ingénieur territorial « Chargé d’étude GEMAPI » en emploi de « Chargé(e) de 

Gestion Risque Inondation » sur le même grade, 
 transformation d’un poste d’ingénieur principal en poste d’ingénieur hors classe suite à avancement de grade 

 
9. Adhésion au syndicat mixte du SIVU d’entretien des Berges du Verdon 
 
En lien avec le scénario choisi pour la mise en œuvre de la compétence GEMAPI lors des précédents comités 
syndicaux, les membres du comité syndical ont approuvé l’adhésion du SIVU d’entretien des berges du Verdon au 
syndicat mixte. 
 
10. Compte rendu des séances de Bureau du 17 avril 2019, 29 mai 2019, 26 juin 2019, 24 juillet 2019 et 18 

septembre 2019 
 
Les membres du comité syndical ont pris acte des comptes rendus de ces séances.  
 
 
 
 
 

Pour affichage, 
Conformément à l’article L.2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales 
 
A Moustiers Sainte Marie, le 6 novembre 2019 
 
Le Président 
Bernard CLAP 
 


